
( N° 406. ) 

Chamhro des Représentants. 

SÉANCE DU 24 A vnu 1845. 

EXPOSÉ DIS lHOTIJS 
D'un proje» de loi tendant à ouorir ait Budget fie la Dette publique de l'cmer 

cice 1345, les crddits nécessaires au payement des pensions supplémentaires 
a accorder pa1• l'État aux o(!iders belges qui· ont févü pa1'ti'e de l'année des 
Indes orientales. 

MESSIEURS' 

Pendant l'existence du royaume des Pays-Bas, des arrêtés et des règlements 
généraux avaient été pris, pour assurer des droits à une pension supplémen 
taire aux officiers qui faisaient partie de l'armée de terre aux. Indes orientales. 

Les officiers belges de cette catégorie, pensionnés avant 1830, et ceux rentrés 
en 'Belgique depuis celle époque, par suite de la proclamation du Gouverne 
ment provisoire du 26 septembre 1830, ont adressé au Gouvernement et à la 
Législature des réclamations teoclantes à obtenir que la pension supplémentaire 
leur fût accordée sur Je même pied qu'elle l'eût été, s'ils étaient restés en Hol 
lande après la révolution de 1830. 

Avant de rapporter les mesures prises par le Gouvernement des Pays-Bas en 
faveur des officiers des Indes, il paraît indispensable de rappeler l'étendue de la 
prérogative royale en ce qui concernait l'administration des colonies. 

L'art. 60 de la Loi fondamentale conférait au Roi la direction suprême des 
colonies et des possessions J'outre mer. 

En vertu du pouvoir que lui allribuait cette disposition constitutionnelle, le 
Boi statua, par un arrêté du 18 février 1815, qu'une pension supplémentaire 
dont la quotité, cumulée avec celle de la pension ordinaire, pouvant s'élever à 
la hauteur du traitement de l'officier de l'arme d'infanterie en Europe, serait 
accordée aux ofliciers de l'armée des Indes. Un fonds spécial, formé au moyen 
d'une retenue Je 3 O/o sur Je traitement des officiers, devait pourvoir au service 
de ces suppléments <le pension. 
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Toutelois , les besoins Je ce fonds, dans son ol'ÎIJÎllc, étant supérieurs ù ses 
ressoui-ccs , un arrêté du 19 novembre 1816 fixa les pensions <les officiers aux 
Indes li la charw: <lu trésor à un taux plus élevé que celles accordées aux ofli 
ciors de l'armée d'Europe) par l'arrêté-loi Je 1814. 

Cet ordre de choses exista jusqu'au 21 mars 18201 date ù laquelle la caisse 
de retenue fut chargée du service complet <les pensions dont il s'agit. 

Les pensions supplémentaires furent servies sur cc pied jusqu'au 28 mai 1328. 
~ ' l' ' d d ' ' . l . d 11. celle cpoquc ~ état e étrcssc ou se trouvait a caisse es retenues ne per- 

mit plus <le continuer le service intégral Je ces pensions 1 et un arrêté royal 
réduisit aux trois cinquièmes le payement des pensions, temporairement et sous 
réserve de rappel des deux cinquièmes laissés en souffrance. 

Ces dispoaiti o ns sont le principe cl la base des droits des ofliciers belges qui 
ont fait partie <le l'armée d(! terre aux Indes, jusqu'à l'époque des événerueuts 
de 1830. 

Quant aux conditions exigées pour l'obtention de la pension supplémentaire, 
elles ont subi des fluctuations dont il serait superflu de faire l'h istorique ; nous 
nous bornerons ~t constater le dernier état des choses. 
Eu 18301 la première condition pour avoir droit à l'intégrité du supplément 

de pension était 40 années de service 1 <lont 20 années aux Indes. Eu l'absence 
de cc concours de services, l'officier ayant fait partie de l'armée de terre aux 
Indes , recevait 1/20 du montant intégral du supplément par chaque année de 
séjour aux colonies; l'officier qui perdait un membre avait droit au supplément 
iutégra 1. 

Toutefois, il ne pouvait prétendre au supplément attaché à son {p·ade ., que 
pour autant qu'il eùt deux années de service dans ce 5rade : dans le cas cou 
traire , il était pensionné sur le pied de son rrraclc antérieur. 

.En 18311 le g·ouverneur général des Indes 1 dans le but de rég·ularisel' les me 
sures prises antérieurement sur les pensions supplémentaires, en faisant dispa 
raître celles <1ui n'avaient qu'un caractère provisoire, fixa définitivement 1 pai· 
un arrêté du 16 août 1831, le sort des officiers de l'armée de terre aux 
ln des. 

Comme compensation des arriérés de la retenue de 2/5 opérée depuis 18~8, il 
statua qu'au lieu de calculer la pension supplémentaire sur ·½o de son montant 
intégral, par chaque année de séjour aux. Indes, elle serait établie sui· 1/1~ de 
cette pension par année de contribution au fonds. 

Le même arrêté porte que si, par suite de ces modifications, quelques ofli 
ciers pensionnés éprouvaient un préjudice, le Gouvernement se charge d'en tenir 
compte. Cette disposition démontre de la part du Gouvernement une interven 
tion 1 tout au moins indirecte, qui résulte également d'un arrêté du 25 janvier 
1834~ par lequel le trésor public est chargé de pourvoir à la moitié du supplé 
ment des capitaines 1 lieutenants et sous-lieutenants. 

Mais de cette intervention bienveillante et protectrice , il ne pouvait résulter 
d'obligation po111· l'1hat : par le principe dont elles dérivent , non plus que par 
l'ensemble des dispositions qui y sont relatives, les pensions supplémentaires des 
officiers des Indes ne peuvent être considérées comme formant légalement et en 
droit strict une charge du trésor; c'est dam; la considération des services de ces 
officiers, dans l'intérêt qui s'attache à leur position, dans la proclamation du 
Gouvernement provisoire du 26 septembre 1830 et dans l'arrêté du 22 décern- 
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bre snivant , que les dispositions que le Gouvernement s'est déterminé ,\ vou ~ 
proposcl' doivent trouver lem· justification. Il ne s·arrit pas de l'acquit d'une rlette , 
il s'agit d'une mesure d'équité et de répat ation. 

Les officiers ayant servi aux Indes peuvent être classés en trois catégories : 
ceux qui étaient pensionnés avant 1830: ceux qui 1'011l été depuis. et ceux qui 
le seront lorsque leurs droits à la pension ordinaire viendront à s'ouvrir 

Le projet de loi (tue nous venons vous présenter a pour but de rétablir los 
suppléments en faveur des officiers pensionnés avant 18301 au même taux qu'ils 
l'eussent été en Hollande depuis nou-o séparation de cc pays1 et (le fixer sur le 
même pied le supplément de ceux que le Gouvernement belge a admis ~t ln re 
traite depuis la révolu tion , en bonifiant aux uns cl, aux autres l'arriéré, de ma 
nière à compléter ce qui leur était dù d'après les dispositions que nous avo us 
rappelées. 

Les droits des officiers ayant jadis servi aux Indes, qui font encore partie <le 
l'armée, sont éiplcmcnt garantis pour l'époque à laquelle leurs pensions devront 
être liquidées. 

Quoique l'évaluation exacte de la dépense que nécessitera pour le trésor l'obli 
gation qu'il prendrait, en vertu du projet de loi ci-joint, de servir désormais Ios 
suppléments des officiers belges ayant fait partie de l'armée des Indes , soit 
subordonnée à la liquidation ou à la révision de CC'S supplérnents , on estime 
cependant, d'après les indications que possède le Département des Finances et 
qui sont résumées dans le tableau ci-annexé 1 que le payement de l'arriéré exi 
gera un crédit de 351400 frnncs , et que le chiffre des suppléments auxquels le 
trésor devra faire face, s'élèvera annuellement à une somme de 11,640 francs , 
dépense que les extinctions amoiudr-iront successivement. 

On peut encore moins détermincr , avec quelque certitude, quel sera le mon 
tant total des pensions supplémentaires à accorder éventuellement aux officiers 
qui sont encore au service; toutefois, le tableau annexé qui en indique le chiffre 
maanmum , démontre qu'elles ne pourront jamais augmenter, que d'une ma 
nière peu sensible, les charges que l'État aura à subir du chef de ces peu 
sions. 

D'ailleurs, ces charges ne serunt pas sans quelque compensation: par une 
juste conséquence des mesures qlle nous vous proposons, une disposition du 
projet de loi déclarerait acquise au trésor la somme de fr. 116~097 88 c~, qui, 
dans la liquidation el le parla3e des établissements particuliers communs à la 
Hollande et à la Belgique, a été attribuée aux intéressés belges par l'art. 61 § 6i 
de la convention du 19 juillet 1843. 

Les Mùiistres des Finanoes et de la 
Guerre, 

MERCIER. DU PONT. 

-··"- 
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l>RO.JET DE l.OJ. 

uor DES IlELGES, 

Nos Ministres des Finances et de la Guerre présenteront, eu 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMŒR, 

Le Gouvernement est autorisé a accorder un supplément 
de pension, a clinrge du trésor, aux officiers belges qui, ayant 
fait partie <le l'armée des Pays-Bas aux Indes orientales 1 sont 
011 seront pensionnés par l'État et se trouveraient dans les con 
ditions requises, pour y avoir droit, par les règlements sur 
les pensions supplémentaires eu vigueur au 1°r octobre 1830. 

An.T. 2. 

Ce supplément de pension, fixé en raison <lu grade dont 
l'officier était en dernier lieu titulaire aux Indes, sera, par 
chaque année de service aux Indes, y compris le Lemps d'em 
barquement, savoir : 

Pour un major, de 
capitaine, de 
1er lieutenant, de. 
2e lieutenant, de. 

. fr. 165 
110 
70 
50 

L'officier ne pourra obtenir le supplément attribué a son 
grade que pour autant qu'il en ait été revêtu pendant deux 
années au moins; dans le cas contraire 1 il n'obtiendra que le 
supplément attaché au grade immédiatement inférieur. 

Toutefois, cette exception n'est pas applicable aux sons 
lieutenants. 

ART. 3. 

L'officier pensionné sous le Gouvernement des Pays-Bas 
pour infirmités ou pour blessures reçues aux Indes, aura droit 
au supplément calculé a raison de 15 années de service aux 
Indes. 
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AR'l', 4. 

En aucun cas, les suppléments rlc pension , liquidées sur 1c 
pi~tl de l'rn-tiol e 2, ne pourron L être inférieurs a ceux dont les 
officiers, déjii pensionnés, étaient en jouissance au 1°r octobre 
l 800. 

AllT. 5. 

Les suppléments, Iiqu idés en conformité <le la présente loi, 
seront accoulés avec jouissance d u 1er janvier 1845, et a ver: 
rappel de l'arriéré, détl uction faite des avances du trésor de 
puis 18,'30, sans que cc rappel puisse remouler au dola du 
J0rscptcmbrc 18,31. 

ART, o. 

Les conditions déterminées dans la loi du 24 mai l 8il8, 
rclntivcmcnt i:i la jouissance, a la conservati on et à la priva 
Lion des pensions militaires, sont rendues applicables aux ~up·· 
plérncnts o accorder en vertu de la présente loi. 

ART. 7. 

La somme remise par le Gouvernement des Pays-Bas, du 
chef de la liquidation el du partage du fonds des pensions 
supplémr-ntuircs tics officiers de l'armée de terre aux Indes 
orienta les, en conséquence il c l'article C, § G> de la con ve Il t iou 
du 1D juillet 184.'.3, est acquise au trésor. 

A11T. 8. 

Pour faire face au payement des suppléments de' pensions 
qui seront liquidés en vertu de ln présente loi, le crédit alloué 
au chapitre II, article 1er, (lu J3udgct de la Dette puhlique de 
l'exercice 1845, est augmenté d'une somme de onze mille 
si» cent quarante f1·a11cs ( 1 J ,G40 Irancs}. 

Il est en outre ouvert nu même Budget, pour le pnj cmcnt 
de l'arriéré, un crédit de trente-cinq mille quatre cents 
francs (35,400 francs), qni formera I'urt iclc 4 rln même chu 
pitre. 

Donné à Laeken, le 24 avril 1840. 

I~ÉOPOLD. 

PAR J,E ROI : 

Le Mi11ist1·e des Finances , 

OTT PONT. 
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!\NN!èXR AU f>RO.lF.T nJ, 1.0!, 

Suppléments do pension d accorder «u.» o/jiàM'J, ho<1;t!8 

NOl\fS DJ~S OIWICJERS. 

Gl\A:OF. 

.-,,t réglée. 

ANNÉES 

npproximiltivc.r.. 

PENSION 

1lnu1 
jlsj,)ui~sai(.'111 en 

11nr.r.,,:,.,11r 

etunt enu tinm' 
1) jouir 

r .. "I 11r:Lr.UJl1J:. 

AVANCES 

·1·· 
DAT!l 

à parlir ,li: L11p:oll,, les :11-:11ir·e.s 
ont prJs con r-s. 

De l'tlcycr, Jean-Bernanl. 

Yandcn Busch , J .-F.-A. 

De Gerlache, Bernard-àdrien . 

Motte, Philippe-Joseph 

Servais, Jacques-Joseph . 

Breunln , Joseph-Dominique, 

Montigny, riic.-Fr.-Jos. 

Sillot, Charles-Louis . 

Vernier, Gilbert-Ph.cl.ouis 

GueJton, Albert-Joseph . 

Louis, Henri. 

Lonncux 1 Léonard-Frauçois. 

Huybrccht, Pierre-Antoine . 

De }'ieqnelmont, Elorirnond-Feédéric-Maxi 
milicn-Ghielain 

i\fojo1·. 

Capitaine. 

:il'1 lieutenant. 

Capitaine. 

1,l. 

Ill. 

j,1. 

1" lieutenant. 

Id. 

Major. 

Capitaine. 

Capitaine. 

Id. 

1 ••· lieutenant. 

PREMIÈRE CATÉGORIE. -- 

·12 ~ ans. 

Pcnsionn é pou 1· 
blessures. 

101 itl. 

-1 t id. 

7 irl. 

-, ~n~. :) (; 

1t iJ. 

11 i id. 

1,!i2!1 " 1 1" juillet 1850 

liOR " 1 1" juillet 1850 j usqn '.111 1 t, 
nov. 1850. Du I' sept. '183~ 
jusqu'au 51 déc. 181t4. 

4/4!i " 1 ·J••·juillct 1850 jusqu'un 1l, 
oct.1850.1•·•·nrni 1854,ius 
qu'au ,it décomln-e 1844. 

l ,Orn " 1 1 "· juillet 1850 au 20 o cto- 
bre 1851. 1 "' sept. 1834 
jusqu'au 51 déc, 1844. 

1,01 o " I 1 '" juillet '1830 a11 ;-;o sep- 
tembre 1050. 1••·t1fr. ·1850 
au 31 décembre 1S44. 

i.OIG " 1 1•• juillet an 28 oct. rn~o. 
1•' juillet 1815 a11 :'il dé 
ccmbrc 18-14 . 

ü51\ ,, I ·1 · r juillet au oO oct. 18:jO, 
1ü octobrc183·1 an 51 d é 
ccmhre 1844. 

7,18 ,, 1 1"' octobre 18'.iO nu :.;1 tlé 
combro 184-1. 

15!1 " 1 1•·•· oct. an 10 déc. 1850. 
1" oct. 1851 jusqu'à son 
décès, 8 mai 1834. 

l,ti2/4 

20;; " 

1•·• février 183!) jusqu'au () 
août 1859, date de son 
décès, 

1,·•· septcrnh, 1842 j11~1p1',111 
151 décembre 1844. 

DEUXItME CAT1~GORIK - 
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ayant f ad pa1°Ue de l'armée (les Indes orieïuales, 

SYSTE1m DA'l'E 
AU 5) lll Cr, )Ill 1841. PllOl'OsL !'AH LI l'llO.lf I DE i.ui 

(le 
Observations. f- ... L-- ---- L1EKnur ["i JOt,JSSA\CE. 

]lONl'H,T ntON rAN'r 
approvunnut uc J l des Ü!! )'l 

î>t''>IO"{ 
AfiULIIACf.S, peus.cu mrht.ur-c 

supph .. ment un 

( Officien pensionnés avant 1850. ) 

1 
Ti anc s, Fruncv, l't dOCS 

22,008 ,, 2,rna 1) 8,'114 \) 

ü,155 8:5 1,210 " 8,()68 \) 

4,87() 4G 750 " 3,2J3 " 

11,825 11 1,016 >) 

14,562 ee 1,210 • 2,587 )) 

'.12,017 02 1,016 >) 

8,5'J8 90 055 >1 " 

4,531 50 385 0 804 • 

444 -15 >) 1,2-40 • 

ï87 40 >1 570 >) 

4ïo 67 585 )) 425 • 

86,671 04 8,7()2 D 20,011 " 

( Officiers pensionnés depuis 1850.) 

.}'1 eues, 1 F'rancs. .Fra.ors . 

530 n 1,650 >) 1 r janvier 1840, 

1,210 >) 4,740 >1 l r février 1841. 

805 " 1,1528 >1 t • février 1845 

- 
A ltr:l'ORTER. J 2,54:S " 1 7,918 )) 

Pensionne en 1850, sans iutorrupuo o 

A joui d'un !rai toment depuis li- 15 novembre 1850 J usqu '.m 
51 août 1852. 

Id. depuis le 16 octobre 1850 au 50 
avril 1834 

Id, depuis le 20 octobre J 8:i1 m, 1" 
septembre 1854. 

Pensionné depuis 1830. 

A Joui <l'un traitement du 22 octobre I s;,o au 30 Jll rn 183;3. 

Id. du 1" novera bro 1830 au l ti octobre 
1831. 

Pensionné eu 1850. 

A joui d'un traitement du 11 décembre 13;;0 au 50 sep 
tembre 1851 • 

Pensionné le 1" février 1850 

Remis en actrvrté le 12 octobre 1830, pensionne le 1" sep 
tembre 1842. 
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NŒ,lS DES OFFICŒHS. 

G:RA.Dll 

d'nprès le quel 

est n~gléc. 

TIF. stnvtca 

npproximntlvcs, 

l'E:-iSIO:V 
dflnl 

ils j1,11 tssufo nten 

et ont ronii nué 

AVANCES 
l'.\ rrxs l'AII u: 'l'l\liSOI\ IIF.1,G t; 

.. ~· ·--·~----~-- 
11,\TF, 

/, partit· de luqucllo Ios avances 
ont r,ris cours. 

\\'emans, Gérard-Nicolns 

])e Ncnhou,·g, Joscph-Fcnl. 

1°1• lieutenant. 

Id. 

4 ~ ans. 

s I~ ici. 

TROISIÈME CATÉGORIE. -- 

La hure, Corneille 2•1 lieutenant. 5 }; ans. 1 )l 

lUorca11, J1111ius. 1"' lieutenant. !:i ~ id. 1 )) 

Eiscntoffcl, Joseph Id. 5 ~ ici. 

Disc:iille, Joseph . Id. 5 l id. 

Longuevâlle , Ilidulphc - Ch. 2,1 lieutenant. 5 ~ id. 

Jlruynccl , Antoine-Joseph Id. 1 ¾ i<l. 

Leugrund , Michel. lltérlccin adj111• 5 ¾ id . 1 " 
Delwnrt., llené-Alcxnnrlrc 1 cr lioutcnnut. 5 t itl. 

llrcuc1·, Léonard-Joseph . Capitaine. 5}:; i,I. 

J'lfog·o, Bernard-Ignace. Ici. 5 ~ itl. 1 ,, 1 ,, 
:ncnard, Charles-Joseph Id. 5 i'i id. 
Dcü-attnro , Charles-Antoine 2<1 lieutenant. 1,H icl . 1 li 

Van Casleelc, Charles Id. 3 t id. 1 1 • 
Alestienue, François . 1,1. 5 t id. 1 1 " 
Grenier, Jean-Baptiste I<l. :q id. 

De IUdder, Tobie . •1er lieutenant. 5 ¾ itl. 

Lavant, Charles-Eugène 2<1 lieutenant. 2½ id. 1 ., 1 ,, 
Buquny , Jean-Joseph . Id. 2t} id. 

Jaubert, Amédée . Id. 1 ¾ id. 

At-tan , Félix-àlexandre lei . 3f½ irl. 
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snrrt;-,m DATE 

\U 51 llÎ.C811Il. 1814. l'llUPùSl. l' vn t.r l'l\OJI.T !JI LOI, 
d, 

~~-- ~---~i ~- ...• - ()bservutions. ! l'L,JH)I l'i Jl!U-..-...\"HI 
J\lONT\N'!' ~IONTAN'l 

df'l""'""ddd, l, ,fr l 1 
1!0/iTAYJ, dt, 

l'l"'l:i(d; 
\l\lll,ll lld.S pcustou 111111 l,Hl 1 

•. up1d( HJL1ita11( -- .... ,,, __ ,,-.,...,. __ .,..... --- .•.•.. ~-'--=..._,,.._.., .• ..-. 

RI:POHT, 2,/515 l) 7,9JR " 

)) ~80 ,, ü"iO • l' «ctobro ·]8,1:l 

)l :ltl:.i 0 707 \) J • octobre· l R1 l. 
1 

- 
1 2• catégorie. 2,870 l) 9,5,t, l) 

i'· cntegm-Ie .. 8,7(12 >) ':!ü,011 " 

TOTH,. .. 11,052 l) :i:\58(j \) 

( Of/ici.ers encore en activité de scl'vice.) 

l•'J a n cs , 

;;oo 
:;:,o 
.!j:.W 

~45 

200 

100 

420 

210 

550 

440 

550 n 

100 n 

150 l) 

)) 

1 
150 0 

150 

,, 
1 

280 

125 

150 

)) 

1 
100 

200 )) 

- 
To·rAt ..... 1 4,750 • 

,, 

,, 

Le droit à la p1•11,1011 supplémcn taire ét.uit uécc-san-ctncnt 
subordonné à l'obtention de la pension orduiairc , on ne 
donne les renseignements ci-contre que dans le but tic 
fournir k moyen d'apprécier les résultats éventuels tl" 
la loi. 


